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4. Approu1·e egalement la convocation du Comite 
de redaction de la Conference a New York du 12 jan
vier au 27 fevrier 1981; 

5. Recommande que le Secretaire general assure 
aux delegations participant a la Conference, en parti
culier aux membres du Groupe des Soixante-Dix
Sept, les facilites necessaires pour des consultations 
officieuses du 4 au 6 mars 1981 ; 

6. Prie le Secretaire general, en sa qualite de 
Secretaire general de la Conference. d'etablir, en vue 
de la presenter a la Conference lors de sa dixieme 
session, pour que celle-ci !'examine comme elle le ju
gera approprie, une etude precisant : 

a) Les fonctions qui incomberaient au Secretaire 
general en vertu de la future Convention; 

h) Les besoins des pays, en particulier des pays en 
developpement, en matiere d'information. de services 
consultatifs et d'assistance dans le cadre du nouveau 
regime juridique; 

7. Suggere au Secretaire general que des efforts 
particuliers soient deployes, notamment a !'occasion 
de !'adoption de la Convention, pour donner la plus 
large publicite possible aux realisations de la Con
ference; 

8. Autorise le Secretaire general a prendre les dis
positions necessaires, conformement au paragraphe 5 
de la section I de la resolution 31/ 140 de !' Assemblee 
generale, en date du 17 decembre 1976, a la suite de 
!'invitation formulee par le Gouvernement venezue
lien pour que la derniere session de la Conference se 
tienne a Caracas, si la Conference decide, en consul
tation avec !edit gouvernemenl. de tenir la session fi
nale avant la trente-sixieme session de I' Assemblee. 

R9e Sl'(II/CC ph;11i1'r(' 
JO di;cc111hre /9RO 

35/117. Cooperation entre !'Organisation des Na
tions Unies et !'Organisation dl' !'unite afri
caine 

L 'Assemhlee generate, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
la cooperation entre !'Organisation des Nations Unies 
et !'Organisation de !'unite africaine 22 • 

Rappe/ant ses resolutions precedentes sur la pro
motion de la cooperation entre )'Organisation des 
Nations Unies et !'Organisation de !'unite africaine et 
les mesures pratiques prises pour les appliquer, en 
particulier la resolution 34/21 du 9 novembre I 979. 

Prenant note des resolutions, decisions et declara
tions pertinentes adoptees par le Conseil des minis
tres de !'Organisation de !'unite africaine a sa trente
troisieme session et par la Conference des chefs 
d'Etat et de gouvemement de cette organisation a sa 
dix-septieme session ordinaire. qui se sont tenus a 
Freetown du 18 juin au 4 juillet l 980~ 1

• 

Considerant la declaration importante faite par le 
President en exercice de la Conference des chefs 
d'Etat et de gouvernement de !'Organisation de 

22 A/35/446. 
"Voir A/35/463. 
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I' unite africaine devant I' Assemblee generale. le 
24 septembre 198024 , en particulier sur les questions 
interessant les deux organisations, 

Notant a1·ec sati.1J;1ctio11 la cooperation continue 
entre l'Organisation des Nations Unies et !'Organi
sation de !'unite africaine dans les domaines d'interet 
commun, 

Sc /dicita11t 1'il-c111e111 de !'accession a l'indepen
dance du peuple zimbabwecn. 

Proj;nul£;mc11t co11.1"Cic11tc des besoins speciaux des 
Etats africains nouvellement independants. particulie
rement en ce qui concerne la consolidation de leur 
independance nationalc. leurs efforts en vue de reali
ser des progres sociaux et economiques et les effets 
negatifs de la situation economique internationale 
actuelle sur leur economic. 

Groi-e111e11t pdocc11JJl;<, par les incidences nefastes 
de la situation economique internationale actuelle sur 
l' economic africainc. 

Rappela11t it ce propos le Plan d'action de Lagos en 
vue de la mise en c:euvre de la Strategic de Monrovia 
pour le developpement economique de f'Afrique, 
adopte a la deuxieme session extraordinaire de la 
Conference des chefs d' Etat et de gouvernement t~: 
!'Organisation de !'unite africainc. qui s'est tcnue a 
Lagos les 28 et 29 avril 19802'. 

No/{lllf a1·cc 1111 pro/<111(/ regret que la communaute 
internationale n'a pas accorde suffisamment d'atten
tion au sort des refugies en Afrique, qui constituent 
maintenant plus de la moitie des refugies du monde. 

Co11.1Cie11te de la necessite de fournir des pro
grammes speciaux d'assistance economique et de 
secours d'urgence a un certain nombre d'Etats afri
cains. qui affrontent de serieux problemes economi
ques et des problemes causes par les personnes de
placee~ du fait de catastrophes naturelles ou autres, 
pour leur permettre de poursuivre efficacemcnt leur 
developpement economique. 

Ciral'('/1/ent f)/"£;(/('("1/J)(;(' l'/1 ()//(re par la deterioration 
de la situation en Afrique australe causee par la do
mination que continue i1 exercer le regime de la mino
rite raciste d · Afrique du Sud sur les peuples de la 
region et consciente de la necessite de fournir une 
assistance accrue aux peuplcs de la region et i1 lcurs 
mouvemenh de liberation dans la lutte qu'ils menent 
contre le colonialisme. la discrimination raciale et 
1 'aparlhcid, 

Co11.1cie11te qu'il lui incombe de fournir une assis
tance economique, materielle et humanitaire aux 
Etats indepcndants d' Afrique australe pour les aider a 
faire face a la situation causee par les actes d'agres
sion commis contre leur territoire par le regime 
d'apartheid de I' Afrique du Sud. 

Rl'co1111ai.uw1t qu'il importe de prendre des mesu
res effectives pour assurer la diffusion la plus large 
possible aux renseignements relatifs a la Jutte de libe
ration que menent les peuples d' Afrique australe. 

Reco/11/(liSS{ll// la necessite de maintenir de fa<;on 
continue entre !'Organisation de )'unite africaine et 

·'" /)'.Jc11111e11ts ,~lficie!s ,!,· l'Ass,·1111,/,,,. ge11ernl<'. 1r,·11te-
< 111</lllc'JJI<' \l'YSto11, Seuncc, 11/cnicrc.\. 8( "i.Cancc. par. 2 it 76. 
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l'Organisation des Nations Unies des liens, des 
echanges de renseignements au niveau des secreta
riats et une cooperation technique dans des domaines 
tels que la formation et la recherche, 

Prenant note m·ec sali~ji1ctio11 de la reunion de 
haut niveau qui s'est tenue a Nairobi du 5 au 7 juin 
1980 entre des representants du Secretariat general de 
l'Organisation de !'unite africaine et des secretariats 
de l'Organisation des Nations Unies et d'autres orga
nismes des Nations Unies, conformement a la resolu
tion 34/2 I de I' Assemblee generale concernant la 
cooperation entre l'Organisation des Nations Unies et 
l'Organisation de I' unite africaine, 

Prenant note <'Rtifemcnt t11·ec .rnti.\/i1ctio11 des deci
sions et propositions utiles issues de la reunion de 
Nairobi en vue d'accroitre la cooperation entre 
l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de 
l'unite africaine 26

, 

I. Prcllll acte du rapport du Secretaire general sur 
la cooperation entre l'Organisation des Nations Unies 
et )'Organisation de !'unite africaine et felicite le Se
cretaire general de ses efforts en vue de renforcer 
cette cooperation; 

2. Prend note m·ec .rnti.1:fi1ctio11 de la participation 
croissante de !'Organisation de !'unite africaine aux 
travaux de l'Organisation des Nations Unies et des 
institutions specialisees ainsi que de sa contribution 
constructive aces travaux; 

3. Se felicite des efforts que !'Organisation de 
J'unite africaine continue a deployer pour promouvoir 
la cooperation multilaterale entre les Etats africains et 
pour trouver des solutions aux problemes africains 
d"une importance vitale pour la communaute interna
tionale et prend note avec satisfaction de la collabo
ration croissante apportee par Jes divers organismes 
des Nations Unies en vue de soutenir ces efforts; 

4. Reitere la determination de l'Organisation de:-. 
Nations Unies, agissant en cooperation avec 
!'Organisation de l'unite africaine, d'intensifier ses 
efforts pour eliminer le colonialisme, la discrimination 
raciale et l'apartheid en Afrique australe: 

5. Appro111·e les decisions. recommandations, pro
positions et arrangements figurant dans les conclu
sions de la reunion de Nairobi entre des representants 
du Secretariat general de !'Organisation de !'unite 
africaine et des secretariats de !'Organisation des Na
tions Unies et d'autres organismes des Nations 
Unies 26 , en particulier la decision tendant a tenir des 
consultations periodiques pour etudier les questions 
d'interet commun et donner suite aux decisions de la 
reunion de Nairobi; 

• 6. Prie le Secretaire general, agissant en consul
tation avec le Secretaire general de !'Organisation de 
!'unite africaine, de faire le necessaire pour que la 
prochaine reunion entre des representants du Secre
tariat general de !'Organisation de !"unite africaine et 
des secretariats de l'Organisation des Nations Unies 
et d'autres organismes des Nations Unies puisse avoir 
lieu a Geneve en avril I 981, corn me ii est dernande 
dans les conclusions de la reunion de Nairobi: 

7. Reconnait qu'il irnporte que !'Organisation des 
Nations Unies et les institutilll1S sp~ciali~ees conti-

2• A/35/446. par. 33. 

nuent d'etre etroitement associees, le cas echeant, 
aux efforts de l'Organisation de l'unite africaine pour 
promouvoir le developpement social et economique et 
faire progresser la cooperation intra-africaine dans ce 
domaine essentiel: 

8. Reqffim,e la determination de !'Organisation 
des Nations Unies d'reuvrer en collaboration etroite 
avec l'Organisation de l'unite africaine en vue de 
l'instauration du nouvel ordre economique interna
tional, conformement aux resolutions adoptees par 
I' Assemblee generale, et a cet egard de tenir pleine
ment compte du Plan d'action de Lagos en vue de la 
mise en reuvre de la Strategic de Monrovia pour le 
developpement economique de I' Afrique dans l'appli
cation de la Strategic internationale du deve
loppement pour la troisieme Decennie des Nations 
Unies pour le developpement 27 ; 

9. Erprime de 11om·c<111 .rn sati.\faction au Secre
taire general pour Jes efforts qu'il deploie, au nom de 
la communaute internationale, afin d'organiser et de 
mettre sur pied des programmes speciaux d'assis
tance economique aux Etats africains confrontes a de 
graves difficultes economiques, en particulier aux 
Etats nouvellement independants d' Afrique et aux 
Etats de premiere ligne, pour Jes aider a faire face a la 
situation causee par les actes d'agression commis 
contre leur territoire par le regime d'aparthcid de 
I' Afrique du Sud; 

10. Demande a tous les Etats Membres, aux 
organisations regionales et internationales et aux 
organismes des Nations Unies de participer active
ment a !'execution de ces programmes speciaux d'as
s1stance economique; 

11. Prie le Secretaire general d'informer periodi
quement I' Organisation de I' unite africaine de I' ac
cueil reserve par la communaute internationale a ces 
programmes et de coordonner ces activites avec tous 
ks programmes similaires lances par !'Organisation 
de I' unite africaine; 

12. Prie le Secretaire general et les organismes 
des Nations Unies de veiller a ce que des facilites 
suffisantes continuent d'etre fournies dans le domaine 
de !'assistance technique au Secretariat general de 
!'Organisation de !'unite africaine, lorsque celui-ci le 
dernandera: 

13. Pric le Secretaire general de continuer a pren
dre les mesures necessaires pour renforcer la coope
ration sur les plans politique, economique, culture! et 
administratif entre l'Organisation des Nations Unies 
et !'Organisation de l'unite africaine conformement 
aux resolutions pertinentes de I' Assemblee generate. 
notamment en ce qui concerne l'octroi d'une assis
tance aux victimes du colonialisme et de !'apartheid 
en Afrique australe, et a cet egard appelle a nouveau 
!'attention de la communaute internationale sur la ne
cessite de contribuer au Fonds d'assistance pour ta 
lutte contre le colonialisme et 1'11partheid cree par 
!'Organisation de !'unite africaine; 

14. Del//(/11(/c a lous les Etats Mernbres et a tous 
les organismes des Nations Unies d'accroitre leur as
sistance aux Etats africains victimes de catastrophes 
naturelles ou autres en mettant sur pied des pro-

' Voir sect. V. resolution 35/56. annexe 
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grammes speciaux d'assistance economique et de se
cours d'urgence; 

15. Demande en outre a tous les Etats Membres 
et aux organisations regionales et intemationales. en 
particulier aux institutions specialisees, ainsi qu'aux 
organisations non gouvernementales d'accroitre leur 
assistance aux refugies en Afrique; 

16. Prie le Departement de !'information du 
Secretariat et toutes Jes institutions specialisees et 
autres organismes des Nations Unies d'assurer la 
publicite aux questions de developpement economi
que et social concemant I' Afrique et d'intensifier la 
diffusion d'informations sur ces questions; 

17. Demande aux organes de !'Organisation des 
Nations Unies, en particulier au Conseil de securite, 
au Conseil economique et social, au Comite special 
charge d'etudier la situation en ce qui conceme 
!'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, au 
Comite sp~ial contre !'apartheid et au Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie, de continuer d'asso
cier etroitement !'Organisation de !'unite africaine a 
tous leurs travaux relatifs a I' Afrique; 

18. Prie instamment Ies institutions specialisees et 
les autres organismes interesses des Nations Unies de 
poursuivre et d'intensifier leur cooperation avec 
l'Organisation de !'unite africaine et, par son interme
diaire, leur assistance aux mouvements de liberation 
que celle-ci reconnait; 

19. Prie le Secretaire general de presenter a I' As
semblee generate, lors de sa trente-sixieme session, 
un rapport sur !'application de la presente resolution 
et sur le developpement de la cooperation entre 
!'Organisation de I'unite africaine et les organismes 
interesses des Nations Unies. 

90e seance pleniere 
JO decemhre 1980 

35/118. Plan d'action pour l'application integrate de 
la Declaration sur l'octroi de l'independance 
aux pays et aux peoples coloniaux 

L 'Assemhlee genera le. 

Amnt decide de tenir une seance commemorative 
speciale 28 a l'occasion du vingtieme anniversaire de la 
Declaration sur l'octroi de I'independance aux pays et 
aux peuples coloniaux, contenue dans sa resolution 
1514 (XV) du 14 decembre 1960, 

Conrnincue que la Declaration a joue et continuera 
a jouer un role important en aidant les peuples sous 
domination coloniale dans leur lutte pour la liberte et 
l'independance et en mobilisant !'opinion publique 
mondiale en faveur de !'elimination totale du colonia
lisme sous toutes ses formes et dans toutes ses mani
festations. 

Reaj]irmant que tous Jes peuples ont droit a 
l'autodetermination et a I'independance et que l'as
sujettissement des peuples a la domination etrangere 
constitue un deni des droits fondamentaux de 

28 Doc11me111., oj}iciel., de l'A.,semhlee Renemle. tffnte
ci11411ic-111t' .1<'s.,io11. Sell/IC('.\' p/,;nii-rn. 93" seance. 

l'homme et un grave obstacle au maintien de la paix 
et de la securite internationales et au developpement 
des relations pacifiques entre Ies nations, 

Reafjirmant egalement les dispositions pertinentes 
de la Declaration relative aux principes du droit 
international touchant Jes relations amicales et la 
cooperation entre Jes Etats conformement a la Charle 
des Nations Unies 29 , 

Prqf<mdement conscie11te du fail que, vingt ans 
apre::; l'adoption de la Declaration sur I'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, le 
systeme du colonialisme continue d'exister dans plu
sieurs regions du monde, 

Ayant presente i, /' esprit la Jutte courageuse menee 
par Jes peuples de I'Afrique australe pour la liberte. 
l'autodetermination, l'independance et I' egalite de 
droits, 

Notant m·ec sati.\f<1ctio11 qu'au cours des vingt der
nieres annees un certain nombre de territoires sous 
tutelle et de territoires non autonomes ont accede a 
l'independance. les derniers etant le Zimbabwe et 
Vanuatu, 

Gardant <I /'esprit !'important travail accompli par 
!'Organisation des Nations Unies et la communaute 
internationale en vue d'assurer !'application effective 
et integrale de la Declaration et des autres resolutions 
de !'Organisation des Nations Unies relatives a la de
colonisation, 

Reqffirmant !'importance de la publicite. en tant 
qu'instrument de promotion des buts et objectifs de la 
Declaration, et du role joue a cet egard par uncertain 
nombre d'organisations non gouvemementales s'inte
ressant particulierement aux questions de decolonisa
tion. 

Rappe/ant sa resolution 2621 (XXV) du 12 octobre 
1970, contenant le Programme d'action pour !'appli
cation integrale de la Declaration, 

Resolue a prendre sans plus de delai toutes les me
sures necessaires conduisant a !'elimination totale du 
colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations, 

1. Reafjirme le droit inalienable a l'autode
termination et a l'independance de tous les peuples 
soumis a la domination coloniale. conformement a la 
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et 
aux peuples coloniaux; 

2. Declare que la persistance du colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifestations, 
notamment le racisme, !'apartheid et !'exploitation 
des ressources economiques et humaines par des 
interets etrangers et autres, constitue une violation de 
la Charte des Nations Unies, de la Declaration et des 
principes du droit international; 

3. Reajjirme que la politique d'apartheid du re
gime sud-africain et son occupation illegale de la Na
mibie violent les principes consacres par la Charte et 
constituent une menace pour la paix et la securite in
ternationales; 

4. Reaffirme le droit inherent des peuples soumis 
au colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes 
ses manifestations de )utter, par tous les moycns dont 

'" Resolution 2625 (XXV). annexe. 


